Compte rendu de la réunion du comité directeur du CDCK35
Mardi 21 Octobre 2025 à 18h
A la Maison des Sports salle 5

Présents : Bleunven Gaël, Ducouret Bernadette, Kints Maxime, Miossec Cécile, Mousson Franck, Roger Mélanie, Trégaro Gillette
Excusé : Balafré Gabriel.


Ordre du jour 
1. Organisation du travail du nouveau CTD et contrat.
2. Salaire des cadres non CTD lors des stages
3. Projet de développement et règlement intérieur du CDCK35
4. Questions diverses

1) Organisation du travail du nouveau CTD et contrat.
Le nouveau salarié du CDCK35 sur le poste de CTD est Guillaume Huppert.
Le travail du CTD doit se décliner en accord avec le projet de développement qui doit être à revu pour la période 2025-2029. La FFCK n’ayant pas formulé son projet global, la révision que nous devons faire pour le CDCK35 attendra les directives fédérales.
Nos idées actuelles : Péréniser le CED, péréniser le poste du salarié CTFD, trouver de nouvelles sources de financements, type évènements grand public, accueil de comités d’entreprises, chercher du mécénat ou des sponsors.
Le rôle global du CTD sera de prendre en main l’animation qui se faisait ainsi que la formation et en plus chercher des financements.
Une discussion s’engage sur l’aide aux clubs que peut apporter le CTD pour palier à un manque d’encadrements d’un club. Si ponctuellement un club a un problème d’encadrement, le CA est d’accord pour que le CTD apporte son aide ponctuellement et au tarif équivalent à son salaire au CDCK35. Le CA n’est pas favorable à une aide systématique de longue durée, il y a pour cela des cadres dans le 35 qui peuvent proposer leurs services.
Pour l’organisation de l’animation départementale et des formations, il sera important que le nouveau CTFD organise une réunion avec l’ETD pour prendre contact et préciser le programme.
Pour l’organisation du CED, il sera important que le nouveau CTD fasse une réunion avec les jeunes et leurs parents, et rediscuter du programme des entrainements.
Pour les créneaux du SEV, les jeunes slalomeurs du CED paient 830€ à l’année pour 3 créneaux d’entrainement en soirée. Le SEV va être fermé du 3 novembre au 26 novembre pour raison de manque d’eau et de travaux. Le CDCK va demander.au SEV si une réduction du tarif peut être envisagée pour ce manque d’accès du SEV pendant un mois. D’autre part les 3 créneaux du SEV pour le CED sont en soirée après 20h. Il serait très intéressant pour les jeunes que ce créneau soit avancé à 19h. Notre président adressera très prochainement un courrier en ce sens au responsable du SEV.
D’autre part, pour le prêt du matériel aux clubs, diligence ou autre matériel, les clubs devront venir le chercher au garage de Brécé en prenant RV.
Liste des tâches à assurer par le CTD
· CED : Coordonner les séances du CED, organiser une réunion avec les parents, toutes les séances doivent être encadrées. Se présenter en tant que CTD au lycée.
· Tenir à jour un planning des intervenants aux séances du CED.
· Organiser les animations et les formations. Revoir le planning avec l’ETD
· Tenir à jour le planning de travail personnel effectué.
· Mise à jour de l’inventaire du matériel
· Faire une réunion avec le CA du CDCK pour discuter de la recherche de financement pour pérenniser le poste, recherche d’idées et de solutions envisageables.
· Le contrat de travail rédigé par Gabriel et Franck a été relu par les membres du CA. Il va être envoyé dès maintenant à Guillaume.
Le premier jour de travail est prévu le 3 novembre 2025. Mélanie et Bernadette se proposent pour être présentes au bureau à 14h pour accueillir Guillaume.

4) Questions diverses
Les points 2 et 3 n’ont pas été abordés par manque de temps. Ils seront discutés à la prochaine réunion.
La date de l’AG du CRBCK est fixée au 14 Mars 2026.
La date de l’AG du CDCK35 est fixée le Vendredi 6 Mars au soir, si possible dans un des clubs du 35 si l’un d’entre eux accepte d’accueillir cette AG.
Le prochain CA du CDCK35 est fixé le mercredi 3 Décembre à 18h, ce sera au club de REN, plaine de Baud.
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